
1997-1999
L’ICCA est 
présent en tant 
qu’observateur 
dans le cadre 
du projet pilote 
d’échanges 
de droits 
d’émission de 
l’Ontario.

2002 
L’ICCA et 
l’International 
Emissions Trading 
Association (IETA) 
parrainent une 
rencontre de 
représentants de 
l’industrie, de 
normalisateurs 
comptables et de 
cabinets compta-
bles sur la comp-
tabilisation des 
émissions de GES.

2003 à 2004
Les rapports 
internationaux du 
Carbon Disclosure 
Project soulignent 
le leadership de 
l’ICCA au sein 
de la profession 
comptable dans le 
dossier de la comp-
tabilisation et de la 
communication de 
l’information sur les 
émissions de GES 
et le changement 
climatique.

2003 à 2004
L’ICCA participe 
aux activités 
d’un groupe de 
travail mixte avec 
l’American Institute 
of Certified Public 
Accountants pour 
la production 
du Guide du 
praticien : Missions 
de vérification de 
l’information sur 
les émissions de 
gaz à effet de serre.

2005
Un mémoire de 
l’ICCA sur les 
questions de 
comptabilité du 
secteur public 
liées au protocole 
de Kyoto est 
présenté au 
Conseil des 
normes comptables 
internationales 
du secteur public.

2005
Le document de 
travail Informations 
à fournir dans le 
rapport de gestion 
sur l’incidence 
financière des 
changements 
climatiques et 
d’autres questions 
environnementales 
est publié pour 
aider les émetteurs 
assujettis; il est 
fondé sur les 
lignes directrices 
de l’ICCA sur le 
rapport de gestion.

Sommaire des initiatives de l’ICCA en matière de changement climatique

appels à commentaires liés aux documents de travail et aux projets 
de règlements gouvernementaux. Il a aussi fourni de l’information 
technique aux ministères quant aux incidences (sur la fi scalité, la 
comptabilité et la certifi cation) des mécanismes réglementaires 
possibles et proposés. 

Information
Le changement climatique présente de nouveaux défi s en matière 
d’évaluation et d’information pour les entreprises et leurs comp-
tables. L’entreprise devra mesurer ses émissions de GES, présenter 
cette information, comptabiliser les incidences fi nancières des opé-
rations effectuées en vertu de la réglementation et des mécanismes 
d’échanges de droits d’émission, concevoir et mettre en application 
de nouvelles mesures de performance (des indicateurs clés de per-
formance) et s’assurer que les informations communiquées aux 
marchés fi nanciers comprennent tous les renseignements perti-
nents sur les risques importants et la performance. 

La direction et le conseil d’administration ont besoin d’informa-
tions et de mesures de performance fi ables pour prendre des déci-
sions éclairées, surveiller les enjeux du changement climatique et 
anticiper leur incidence future sur les résultats de l’entreprise. Les 
investisseurs cherchent de plus en plus à obtenir de l’information 
fi able sur les risques et les incidences de ce changement climatique 
quant au résultat net, en plus de l’information obligatoire fournie 
par les entreprises dans les documents périodiques remis aux auto-
rités en valeurs mobilières. Il existe des incertitudes et des impré-
cisions importantes dans la mesure des émissions de GES et dans 
la présentation de l’information à cet égard. 

On constate généralement l’absence de systèmes d’informa-
tion, de contrôles et de processus effi caces assurant une collecte de 
données fi ables. Il importe donc de faire effectuer une vérifi cation 
indépendante pour fournir aux autorités de réglementation et aux 
investisseurs une assurance raisonnable de la fi abilité de l’informa-
tion de ces émissions. Dans le cadre d’une stratégie de gestion du 

risque lié à la crédibilité de l’inventaire des GES ou à la conformité 
aux programmes de plafonnement, d’échanges et de compensa-
tion du gouvernement, on doit faire effectuer une vérifi cation 
indépendante de l’inventaire, des bases de référence des projets 
et des réductions d’émissions pour s’assurer qu’ils répondent aux 
exigences réglementaires et que les crédits négociables sont émis 
uniquement lorsqu’il y a lieu.

La vérifi cation des émissions de GES requiert habituellement 
le recours à une équipe multidisciplinaire qui peut être formée de 
comptables agréés, d’ingénieurs et de forestiers. Ce sont donc des 
organismes qui seront accrédités comme vérifi cateurs. Le processus 
d’accréditation doit reposer sur une approche de vérifi cation par 
équipe, être rigoureux, acceptable et uniforme à l’échelle interna-
tionale. Il doit traduire la nécessité, pour les équipes de vérifi cation, 
d’appliquer des normes et des principes de vérifi cation profession-
nels, d’exercer un jugement professionnel et d’avoir les compéten-
ces requises par leur fonction. Les normes de vérifi cation liées à la 
certifi cation de l’information sur les émissions de GES doivent être 
rigoureuses et reconnues à l’échelle internationale.

La réglementation instaurée par les gouvernements et les tran-
sactions sur le marché généreront des passifs, des actifs, des pro-
duits et des charges que les entreprises devront présenter dans leurs 
états fi nanciers. Celles-ci auront donc besoin de normes et de lignes 
directrices pour rendre compte de ces nouvelles transactions. Par 
exemple, les droits d’émission obtenus aux enchères et ceux obte-
nus gratuitement seront comptabilisés différemment dans les états 
fi nanciers de l’entreprise. Les droits obtenus gratuitement seront 
probablement comptabilisés comme des subventions gouverne-
mentales, ce qui aura des répercussions sur la mesure du bénéfi ce 
net. Il y a un manque de directives claires sur la comptabilisation 
des transactions ayant trait aux GES et conclues dans le cadre du 
système d’échanges de droits d’émission, d’où la diversité des mé-
thodes comptables utilisées. Le manque d’uniformité des méthodes 
comptables peut, selon l’importance des éléments considérés, être 
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2006
Le rapport 
Canada 280 
(publié par le 
Conference 
Board du 
Canada) 
du Carbon 
Disclosure 
Project fait 
état des prises 
de position 
et recherches 
pertinentes de 
l’ICCA.

2008
Publication 
de Note 
aux cadres 
supérieurs : 
Changement 
climatique et 
informations 
connexes.

2008
L’ICCA est 
membre 
du Groupe 
de travail 
technique 
du Climate 
Disclosure 
Standards 
Board, issu 
du Forum 
économique 
mondial.

2008  
et 2009
L’ICCA partici-
pe aux activités 
du groupe  
consultatif 
canadien 
du Carbon 
Disclosure 
Project liées 
aux rapports 
du CDP 2008 
et 2009, 
Canada 200 
(publiés par 
le Conference 
Board du 
Canada).

2008
Publication 
de Améliorer 
son rapport 
de gestion : 
Informations à 
fournir sur le 
changement 
climatique. 

2009
Le Climate 
Disclosure 
Standards 
Board a publié 
un exposé-
sondage dans 
lequel il cite 
la publication 
Améliorer 
son rapport 
de gestion : 
Informations à 
fournir sur le 
changement 
climatique de 
l’ICCA.

2009
Publication 
de Cahier 
d’information 
sur le 
changement 
climatique : 
questions 
que les 
administrateurs 
devraient  
poser.

problématique pour les utilisateurs internes et externes des états 
financiers qui voudraient juger des flux de trésorerie, des résultats 
et de la situation financière de l’entreprise. Une gestion efficace 
des enjeux du changement climatique nécessite une information 
fiable sur les émissions réelles de GES ainsi que la conception et 
l’utilisation de nouvelles mesures de performance ou d’indica-
teurs clés de performance (ICP) pertinents et fiables pour rendre 
compte des progrès réalisés par rapport aux cibles. Par exemple, les 
ICP pourraient mesurer les émissions de GES par unité produite 
(l’intensité), la consommation d’énergie, les frais de recherche et 
de développement liés à la technologie et les investissements dans 
les nouvelles technologies énergétiques. Comme le dit le dicton, on 
ne gère bien que ce que l’on peut mesurer.

Le changement climatique soulève de nouvelles questions sur 
l’information communiquée à l’externe, qu’elle soit obligatoire 
ou volontaire. Il existe deux grandes catégories d’informations 
obligatoires : les rapports d’information continue destinés aux 
marchés financiers et les documents exigés en vertu de la régle-
mentation gouvernementale sur le changement climatique. De 
nombreuses entreprises fournissent des informations qui débor-
dent celles requises par les autorités en valeurs mobilières ou les 
ministères et organismes publics. L’information volontaire peut 
être communiquée dans les réponses à des questionnaires comme 
ceux du Carbon Disclosure Project (qui recueille de l’information 
sur le changement climatique auprès des entreprises du monde 
entier. Pour de plus amples renseignements, on peut consulter le 
www.cdproject.net/canada.asp), dans des rapports distincts sur le 
développement durable et le changement climatique, et sur le site 
Web des entreprises. 

Les informations contenues dans les rapports volontaires doi-
vent aussi être fournies en temps opportun dans les rapports obliga-
toires. L’information volontaire fournie dans les rapports externes 
doit être fiable et conforme aux exigences des Autorités canadiennes 
en valeurs mobilières applicables à l’information prospective. 

Les développements concernant les autorités en valeurs mo-
bilières des États-Unis pourraient avoir des conséquences pour 
les entreprises canadiennes inscrites à une bourse américaine. En 
juin 2009, 41 signataires, y compris des fonds de pension publics, 
des trésoriers d’État, des contrôleurs, des gestionnaires d’actifs, des 
fondations et autres investisseurs institutionnels, qui détiennent 
des actifs sous gestion de quelque 1,4 billion de dollars américains, 
ont écrit à la Securities and Exchange Commission des États-Unis 
pour lui demander d’étudier la question des informations à fournir 
par les entreprises, dans les documents exigés par les autorités en 
valeurs mobilières, sur les risques liés au changement climatique et 
les autres risques environnementaux, risques sociaux et risques de 
gouvernance importants. La lettre faisait suite à la publication de 
deux analyses démontrant que les sociétés figurant au classement 
S&P 500, y compris celles qui sont le plus exposées aux risques et 
aux possibilités en matière de changement climatique, fournissent 
aux investisseurs peu d’informations à cet égard. Cette lettre ne 
constitue que la dernière de plusieurs tentatives pour inciter la SEC 
à s’engager dans cette voie, et certains signes indiquent que celle-ci 
commence à étudier sérieusement la question.

Entre-temps, la National Association of Insurance Commissioners 
des États-Unis a approuvé, le 17 mars 2009, une disposition obligeant 
les sociétés d’assurance à fournir aux autorités de réglementation et 
aux investisseurs des informations sur leurs risques financiers liés 
au changement climatique et sur les mesures prises afin de gérer ces 
risques. Toutes les sociétés d’assurance dont les primes annuelles se 
chiffrent à plus de 500 millions $ US devront remplir le question-
naire Insurer Climate Risk Disclosure Survey chaque année. Cette ini-
tiative américaine pourrait avoir une incidence sur les coûts futurs 
de l’assurance et donc sur les entreprises canadiennes.

Au Canada, certaines autorités en valeurs mobilières ont indiqué 
vouloir porter une attention accrue aux informations sur les ques-
tions environnementales lors de leur examen des dossiers d’infor-
mation continue. Toutefois, elles n’ont pas encore instauré de règles 
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